
 
    Communiqué de presse 

 

Un référendum conservateur et anti-écologique 
 

Les partis de droite du canton de Neuchâtel se profilent à nouveau en chantre des entreprises, sans 

tenir compte des besoins de la communauté. Ce référendum retarde la mise en vigueur d’une loi 

nécessaire à une politique énergétique responsable. 

 

Dans la situation actuelle, la taxe perçue par les communes de Viteos, soit une grande partie du 

canton de Neuchâtel, est de 1,9 cts/kWh. La nouvelle loi sur l’approvisionnement énergétique 

demande une taxe d’au maximum 1,9 cts/kWh. Il est donc complètement aberrant d’entendre les 

conservateurs crier à « une taxe de plus », alors qu’elle est déjà en vigueur. De plus, il faut prévoir 

que la moyenne sera inférieure, certaines communes ne souhaitant pas taxer au plus fort les 

ménages et les entreprises. Des entreprises qui, on le sait, arrivent à payer des taxes d’électricité 

bien supérieures sans problème. Prenons le  Val-de-Travers, un exemple probant : cette commune 

abrite de nombreuses entreprises et de nouvelles souhaitent s’y installer. Et pourtant, c’est là que la 

taxe est la plus haute : 2,35 cts/kWh.  

 

Les arguments de la droite sont donc erronés, et il est décevant de voir, qu’à nouveau, ces partis 

pensent d’abord à leurs avantages personnels avant ceux de la société. 

 

Cette loi soutient l’innovation, dans un canton où trop souvent nous nous bloquons dans de la 

gestion, des redressements de finances ou autre querelles haut-bas. Notre société a besoin que les 

politiques sachent avancer et trouver des solutions nouvelles, et cette loi va dans ce sens. Elle 

permettra d’alimenter le fonds cantonal de l’énergie, et ainsi de pouvoir se rapprocher au plus vite 

des énergies renouvelables, afin de supprimer notre dépendance à l’énergie nucléaire et fossile. 

C’est un but soutenu depuis longtemps par le Parti Socialiste. Il est important de rappeler que ce 

fonds sera utilisé pour des projets énergétiques dans le canton et sera donc réinjecter dans 

l’économie cantonale, une aide à l’emploi non négligeable. Ce référendum montre la dichotomie 

entre les bonnes intentions en campagne du PLR pour le renouvelable et l’absence totale de 

politique énergétique concrète. 

 

En conclusion, le Parti Socialiste Neuchâtelois appelle la population à ne pas signer le référendum, 

afin de pouvoir mettre en vigueur cette loi innovatrice et écologiste au plus vite.  
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